
TABLEAU RÉSUMÉ D'INFORMATIONS ADMINISTRATIVE ET ÉCONOMIQUE

PROGRAMME D'ASSURANCE STABILISATION PRODUCTIONS ANIMALES

BOUVILLONS (BOU)

Période d'assurance         1
er

 janvier au 31 décembre

Calendrier de paiement Juillet (50 %) - Décembre (75 %) - 30 Avril (FINAL)

Année d'assurance 2010 (Final) (3) 2011 (4)

Poids de vente (655,9 kg/bouv.) (667,5 kg/bouv.) 

$/100 kg vif $/kg de gain $/100 kg vif $/kg de gain

Revenu stabilisé 234,67 4,9397 270,69 5,5991

Revenu stabilisé ajusté (Agri-invest.)
(1)

232,84 4,9011 268,90 5,5622

Prix du marché 192,68 4,0558 228,72 4,7311

Compensation totale 40,16 0,8453 40,18 0,8311

Répartition de la compensation

Compensation par unité assurée

1
re

 avance juil 2010 0,5274 juil 2011 0,5332

2
e
 avance déc 2010 0,2741 déc 2011 0,1760

3
e
 avance

FINAL avr 2011 0,0438

Ajustement

TOTAL versé à ce jour 0,8453 0,7092

Compensation résiduelle 0,0000 0,1219

Nombre d'adhérents 565 565

Unités compensables 56 316 234 54 500 000

Contribution totale ASRA (2) 0,2970 0,3215

Répartition de la contribution

Contribution par unité assurée

1
re

 retenue  juil 2010 0,2799 juil 2011 0,3080

2
e
 retenue déc 2010 0,0171 déc 2011 0,0135

3
e
 retenue

Contribution acquittée à ce jour 0,2970 0,3215

Contribution  résiduelle 0,0000 0,0000

Unités cotisables 

Note 1 : Les montants de compensation calculés dans la cadre du programme complémentaire ASRA doivent être diminués  

des montants octroyés individuellement en vertu du programme Agri-stabilité.

Note 2 : La Financière agricole du Québec décline toute responsabilité quant à l'utilisation de ces prévisions.

Dernière mise à jour du tableau : 5 décembre 2011

56 616 909 kg de gain 54 500 000 kg de gain

REMARQUES

Mise à jour des prévisions de compensation : 5 décembre 2011

(1) Le revenu stabilisé est ajusté à la baisse pour tenir compte des montants 

versés par d’autres programmes. Toutefois, les taux de contribution sont 

réduits du tiers des montants correspondant à ces ajustements. 

L’ajustement du revenu stabilisé est attribuable aux programmes 

suivants : 2010 et 2011 : Agri-investissement et Agri-Québec (4,5 % 

des VNA). 

(2) Taux de 0,4391 $/kg de gain (2010) et de 0,4587 $/kg de gain. (2011 

préliminaire) pour les unités excédentaires à 1 336 701 kg de gain de 

poids. 

(3) Calculé en fonction d’un gain de poids de 311,6 kg/bouvillon. 

(4) Calculé en fonction d’un gain de poids de 322,7 kg/bouvillon. 
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